
Article VI 
Droits antidumping et droits compensateurs 

1. Les parties contractantes reconnaissent que le dumping, qui permet l'introduction des 
produits d'un pays sur le marché d'un autre pays à un prix inférieur à leur valeur normale, est 
condamnable s'il cause ou menace de causer un dommage important à une branche de 
production établie d'une partie contractante ou s'il retarde de façon importante la création d'une 
branche de production nationale.  Aux fins d'application du présent article, un produit exporté 
d'un pays vers un autre doit être considéré comme étant introduit sur le marché d'un pays 
importateur à un prix inférieur à sa valeur normale, si le prix de ce produit est 
a) inférieur au prix comparable pratiqué au cours d'opérations commerciales normales pour 

un produit similaire, destiné à la consommation dans le pays exportateur; 
b) ou, en l'absence d'un tel prix sur le marché intérieur de ce dernier pays, si le prix du 

produit exporté est 
      i) inférieur au prix comparable le plus élevé pour l'exportation d'un produit 

similaire vers un pays tiers au cours d'opérations commerciales normales, 
      ii) ou inférieur au coût de production de ce produit dans le pays d'origine, plus 

un supplément raisonnable pour les frais de vente et le bénéfice. 
Il sera dûment tenu compte, dans chaque cas, des différences dans les conditions de vente, des 
différences de taxation et des autres différences affectant la comparabilité des prix.* 
2. En vue de neutraliser ou d'empêcher le dumping, toute partie contractante pourra 
percevoir sur tout produit faisant l'objet d'un dumping un droit antidumping dont le montant ne 
sera pas supérieur à la marge de dumping afférente à ce produit.  Aux fins d'application du 
présent article, il faut entendre par marge de dumping la différence de prix déterminée 
conformément aux dispositions du paragraphe premier.* 
3. Il ne sera perçu sur un produit du territoire d'une partie contractante, importé sur le 
territoire d'une autre partie contractante, aucun droit compensateur dépassant le montant estimé 
de la prime ou de la subvention que l'on sait avoir été accordée, directement ou indirectement, à 
la fabrication, à la production ou à l'exportation dudit produit dans le pays d'origine ou 
d'exportation, y compris toute subvention spéciale accordée pour le transport d'un produit 
déterminé.  Il faut entendre par le terme «droit compensateur» un droit spécial perçu en vue de 
neutraliser toute prime ou subvention accordée, directement ou indirectement, à la fabrication, à 
la production ou à l'exportation d'un produit.* 
4. Aucun produit du territoire d'une partie contractante, importé sur le territoire d'une autre 
partie contractante, ne sera soumis à des droits antidumping ou à des droits compensateurs du 
fait qu'il est exonéré des droits ou taxes qui frappent le produit similaire lorsqu'il est destiné à 
être consommé dans le pays d'origine ou le pays d'exportation, ou du fait que ces droits ou taxes 
sont remboursés. 
5. Aucun produit du territoire d'une partie contractante, importé sur le territoire d'une autre 
partie contractante, ne sera soumis à la fois à des droits antidumping et à des droits 
compensateurs en vue de remédier à une même situation résultant du dumping ou de 
subventions à l'exportation. 
6. a) Aucune partie contractante ne percevra de droits antidumping ou de droits 
compensateurs à l'importation d'un produit du territoire d'une autre partie contractante, à moins 
qu'elle ne détermine que l'effet du dumping ou de la subvention, selon le cas, est tel qu'il cause 
ou menace de causer un dommage important à une branche de production nationale établie, ou 
qu'il retarde de façon importante la création d'une branche de production nationale. 



 b) Les PARTIES CONTRACTANTES pourront, par dérogation aux prescriptions de 
l'alinéa a) du présent paragraphe, autoriser une partie contractante à percevoir un droit 
antidumping ou un droit compensateur à l'importation de tout produit en vue de neutraliser un 
dumping ou une subvention qui cause ou menace de causer un dommage important à une 
branche de production sur le territoire d'une autre partie contractante qui exporte le produit en 
cause à destination du territoire de la partie contractante importatrice.  Les PARTIES 
CONTRACTANTES par dérogation aux prescriptions de l'alinéa a) du présent paragraphe 
autoriseront la perception d'un droit compensateur dans les cas où elles constateront qu'une 
subvention cause ou menace de causer un dommage important à une branche production d'une 
autre partie contractante exportant le produit en question sur le territoire de la partie contractante 
importatrice.* 
 c) Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles où tout retard pourrait causer un 
tort difficilement réparable, une partie contractante pourra percevoir, sans l'approbation 
préalable des PARTIES CONTRACTANTES, un droit compensateur aux fins visées à l'alinéa 
b) du présent paragraphe, sous réserve qu'elle rende compte immédiatement de cette mesure aux 
PARTIES CONTRACTANTES et que le droit compensateur soit supprimé promptement si les 
PARTIES CONTRACTANTES en désapprouvent l'application. 
7. Il sera présumé qu'un système destiné à stabiliser soit le prix intérieur d'un produit de 
base, soit la recette brute des producteurs nationaux d'un produit de ce genre, indépendamment 
des mouvements des prix à l'exportation, et qui a parfois pour résultat la vente de ce produit 
pour l'exportation à un prix inférieur au prix comparable demandé pour un produit similaire aux 
acheteurs du marché intérieur, n'entraîne pas un dommage important au sens du paragraphe 6, 
s'il est établi après consultation entre les deux parties contractantes intéressées de façon 
substantielle au produit en question 
a) que ce système a eu également pour résultat la vente à l'exportation de ce produit à un prix 

supérieur au prix comparable demandé pour le produit similaire aux acheteurs du marché 
intérieur; 

b) et que ce système, par suite de la réglementation effective de la production, ou pour toute 
autre raison, est appliqué de telle façon qu'il ne stimule pas indûment les exportations ou 
ne cause aucun autre préjudice grave aux intérêts d'autres parties contractantes. 

 


